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T è l é D b o n e 

lox lecteursfte " l'Avenir " 
Je sois »pn»lé par U direction de VA-

verir (te Roubaix-Tourcoing à un poste 
d'honneur. Je m'eftorcerai de mériter U 
confiance qni m'est témoignée. 

Mon programme est celui qu'a toujours 
défendu et préconisé Y Avenir : frsnnhe-
ment républicain, nettement progressiste. 

Fila du peuple, je suis u.i fervent dis-
«pie de la grande Révolution de 1789. 
Aassi, aucun des problèmes qui furent 
alors posés et dont bon nombre attendent 
encore leur solution, ne me laibsera indif
férant. 

Jfc défendrai la JJkert* sous toutes 
sesTm-nm, aussi bien lorsqu'elle sera 
attaquée parles r^a-iiionnaires de droite 
que par les i titra»figeants de gauche. 

Je suis un partisan convaincu du l'Eçn-
lltédans tout ce qu'elle a de compatible 
avec les lois naturelles et les nécessités 
sor.iales, non point cette égalité menteuse 
qui voudrait faire passer toutes les intel
ligences sous le même niveau, mai-? une 
égalité de droits et de devoirs. 

En ce qui concerne la Fraie-nit*, ai 
je me placerai toujours sur le terrain de 
l'Union au lieu de souffler la Initie, je 
n'entends point me laisser aller à des 
compromissions ou à des faiblesses. 

Ainsi compris, ces trois tenues, qui 
composent ce qu'on pourrait appeler la 
trilogie républicaine, poliraient me dis
dispenser de m'étendre sur le côté écono
mique et sur le côté social. 

Je dirai toutefois que si nos deui villes 
de Roubsix et de Tourcoing ont acquis un 
développement si ran'de, elles le doivent 
a l'intelligence et à l'activité de tous leurs 
habitants, aussi bien des travailleurs ma
nuels que des trnVHÎtleurs de la pensée, à 
la bonne hirmonie qui a existé jusqu'ici 
entre le Capital et le Travail. Autant qu'il 
me sera possible, j'essaierai de réconcilier 
ees deux frères qu'on essaie de faire pos
ter pour ennemis. 

Les faibles, les humbles, les déshéri
tée, tous ceux à qui la fortune tut inclé-
nente, pour qui la vie est une marâtre 
seront l'objet de ma sollicitude, .le flétri
rai tous les abus dont ils pourraient être 
victimes. J'applaudirai à toutes les me-
sires qni tiendront à l'amélioration de 
leur eort. 

Voilà pour les grandis lignes. Oient 
tux points de détail, je traiterai particu
lièrement toutes les questions qui se rat
tachent à la vie locale de nos deux villes 
de Roubaix et de Tourcoing, grands tra
vaux d'assainissement et d'embellisse
ment, assistance publique et sociale, hy
giène, instruction, voirie, éclairage, etc., 
etc. 

Je ne me dissimule pas l'aridité de la 
tache. Si j'espère ne pas succomber BOUS 
les diflicultés, c'est que je pense pouvoir 
compter sur la bienveillance et sur le 
concours de tous les amis de l'Avenir. 

Dans les combats prochains que nous 
nous aurons à livrer, je serai un soldat 
discipliné, dévoué. Eu nous serrant tous 
autour du drapeau républicain nous mar
cherons sûrement à la victoire. 

Après cet nommage rendu aux lecteurs 
de l'Avenir, que je considère déjà comme 
des amis, j'apporte un cordial salut à 
tous mes confrères, à quelque opiuiou 
qu'ils appartienent. 

I Séparé des uns par des questions de 
principes, des antres par des points se
condaires, nous nous rencontrerons sûre
ment sur le terrain de la lutte. De mor 
côté, la lutte sera toujours loyale et cour 
toise. 

Je ne fuirai aucune discussion, mais je 
ne descendrai jamais à des personnalités, 
nia des injures. J'estime, eu effet, qu'elle; 
déconsidèrent plutôt celui qui les lance 
que celui à qui elles s'adressent. 

E. PETITCOL.VP 

CHRONIQUE 
Les dessous d'une faillite 

Il se juge en a moment à Lille, ut 
procè.% dune envergure considérable par 
les intérêts qu'il met enjeu, d'un ci 
tère particulièrement intéressant par les 
détails curieux qui s'y rattachent. 

Nous voulons parler du procès relatif à 
la faillite de la maison Casse. 

L'historique de cette- aventure deman
derait un développement dépassant de 
beaucoup l'étendue d'une chronique. Nous 
nous en tiendrons pour l'instant, au der
nier avatar sur lequel la justice est appe
lée actuellement à se prononcer. 

L'affaire est venue ces jours demie: 
devant le tribunal civil de Lille. 

En grimoire juridique cela Var priait 
• Duplay contre Packor. » 

En style clair, cela signifie: « Lescréan 
•iers de la maison Casse contre Obers 
Duplay. • 

Ici, une courte explication est néces
saire, pour mettre un peu de lumière dans 
cette histoire compliquée. 

M. Duplay est actuellement le directeur 
provisoire des établissements Casse, éta-
bliesements dont le propriétaire fut dé 
claré en faillite l'an dernier. 

M. Duplay fut chargé de maintenir le 
fonctionnement de ces établissements, par 
M. Obers, syndic de la faillite. 

En cette dernière qualité , M. Obers 
nandttaire des créanciers de Mme veuve 
ùiMie et de sas fils, apporta tout d'abord 
un zèle extrême dans la défense des in-
*érèts des créanciers. 

On le vit déployer pendant quelque 
temps une activité fébrile, sillonner les 
mes de Lille dans les voitures de la mai
son Casse et mettre les chevaux de l'éta
blissement sur les dents t 

11. Obers, bien entendu, ne s'est pas 
fait véhiculer gratuitement, et il est hors 
de doute que le chapitre • recettes » s'est 
additionné en faveur des créanciers, du 
montant de la location faite par M. Obers 
des équipages de la maisea Casse : mais 
c'est la, chose de peu d'importance. 

Après avoir déployé cette belle ardeur 
pendant quelque temps, après avoir tra
qué la veuve de l'industsiel failli avec un 
zèle qui faisait soupçonner par le public, 
non pas une faillite mais une banque
route, le syndic modifia peu a peu son 
attitude. 

Les créanciers jadis si cruellement dé
fendus se sentirent lâchés et c'est ici que 
nous entrons dans le vif du sujet. 

Récemment l'adjudication des établis
sements Casse avait lieu sur une mise à 
prix de Hlto.OQO fr. 

Le chiffre parut mince et un sieur Par
ker, James, de Londres, usant du droit 
que lui accordait la loi, mit, quelques 
jours après l'adjudication,une surenchère 
dont le montant représentait le sixième 
du prix principal, soit iSMV fr. N. 

Naturellement, les créanciers furent en
chantés de cet appoint qui grossissait 
d'autant l'actif à distribuer entre eux. 

Au lieu de 800,000 francs, ils se trou
vaient en présence d'une somme de !)33.<'!o3 
francs. La répartition qui semblait devoir 
être précédemment de M 0|0, se conver
tissait en paiement intégral , déduction 
faite toutefois des honoraires du syndic. 

Nous nous excusons presque de pro
noncer le mot * honoraires » quand il 
'agit de M. Obers, homme modeste et 

conscioncieux , considérant sa fonction 
pas comme un mandat qu'il tient do 

tribum«l, mais comme une sorte de mis
sion que lui a confié la Providence pour 
le bien de l'humanité en général et des 
créances de celle-ci en particulier. 

Mais revenons & l'affaire. 
Madame Casse qui savait depuis long

temps que la valeur de ses établissements 
était très suffisante pour désintéresser 
tont le monde,fnt également très heureuse 
de celte surenchère qui additionnait d'an 
sixième la valeur primitivement fixée de 
ses immeubles. 

Tout le monde était satisfait; jusqu'aux 
six cents ouvriers que la faillite avait 
privés de leur gagne-pain et qui se 
voyaient à la veille de reprendre le tra
vail. 

Jusqu'aux petits commerçants de Eives 
que la débâcle de la maison Casse avait 
durement atteint dans leurs intérêts, en 
supprimant une partie de leur clientèle. 

Tout-à-coup un bruit se répandit, bruit 
d'abord confus qui peu à peu grandit, 
grossit, et éclata avec des allures de tem
pête. 

M. Duplay àqniM. Obers, syndic,avait 
ainsi que nous l'avons dit, provisoire 
ment confié la direction des établisse
ments Casse, n'acceptait pas la suren
chère. 

Par l'organe de M- Théry, avocat, M. 
Duplay qui se comptait, parait-il, dans 
ses fonctions de directeur, contestait la 
validité ds la surenchère et refusait dans 
un beau gest?. le* l*r&\âniV. suppléi 
taircs que M. James Parker apportait 
aux créanciers. Et M. Obers altéré 
trouvait pas un mot pour protester. 

II est vrai que le pauvre homme devait 
èlre accablé par l'attitude de Me'.Vry 
qui d'habitude est son conseil, celui qui 
plaide toutes ses causes importantes et 
l'ingratitude de cet avocat combattant 
aujourd'hui contre les Intérêts des créan
ciers que lui, Obers, avait mandat de dé
fendre, devait infailliblement stupéfier 
l'honorable syndic. 

Les raisons que faisait valoir M. Du
play, par l'organe de M. Tbéry, étaient 
assez curieuses : 

i Vous avez le droit de surenchérir de 
1 [6 diaait-il, or vous ne basez votre suren
chère que sur 800,000 fr., mais il y a un 
million cinq cent mille francs de mar
chandises qui doivent entrer en Ligne de 
compte et c'est sur le total que doit porter 
le sixième offert par vous. 

Comme votre intention est de limi
ter votre surenchère à 10-1,33-î francs, j'en 
demande l'annulation. > 

M- Grodron, avoué de M. Parker, prou
vait alors, code en mains, i|ue la suren
chère était valable, et l'avocat des enfant! 
de madame Casse, M* Boyer Chamard 
disait : 

« M. Parker a déclaré d'une façon gé
nérale surenchérir du sixième ; si' l'indi
cation du chiffre Oxé par lui est erronée, il 
y a lieu a rectification mais non a annula
tion *. 

Tout cela était fort clair et M Roche, 
assisté de M- Charles Bottel, avoué, éta 
blissnit ensuite au nom des créanciers, 
que les 188,838 francs rentrant en caisse 
seraient las bien reçus et que la validation 
de la surenchère sertit profitable i tous. 

Tout le monde paraissait devoir être 
d'accord rorsque le syndic s'arrachant a 
sa torpeur Invraisemblable, Intervint 
tout-a-coup dans le débat, par l'organe de 
son nouvel avocat, M' Reuflet (à toi 

n- î Par ii Théry l) pour contester la validité ds 
terventton de M- Roehe. 

C'est ici que se place le clou du procès. 
M. Obers ayant reçu, en sa qualité de 

syndic, mandat de défendre les intérêts 
des créanciers, ne reconnaît pas & ces der
niers le droit de se méfier de ses agisse
ments. 

— Je fais ce que bon me semble, clame 
l'omnipotent syndic. 

— Vous ns UOUB défendez pas, objecte 
un groupe de créanciers. 

— Je ne vous demande pas votre avis, *oiié"gaeTrat"iÀqr" 
riposte Obers. 

Et le tribunal écrasé par la majesté 
syndicale, vient de mettre l'affaire en dé
libéré. • 

Voilà où en est ce procès qui passionne 
depuis quelques jours l'opinion publique. 

D'un côté les créanciers de la maison 
Casse, heureux d'une surenchère de 
188.333 fr., augmentant l'actif du failli, 
demandent la validité de cette suren
chère. 

De l'autre, M. Duplay. placé pour l'ins
tant, a la tète des établissements Casse, 
conteste le bien fondé de la suienchère et 
prolonge la durée d'une affaire qui devrait 
'•tre close depuis longtemps au grand 
ntérèt de tons — non compris M. Duplay 

et le syndic. 
Nous ne voulons pas aujourd'hui en

trer dans certains détails d'un haut inté
rêt, car il ne faut pas brûler- toutes ses 
cartouches en une fois, mais nous racon-

is prochainement comment s'est cons
tituée la société Duplay et nous addition

nons ce récit d'autres révélations non 
oins édifiantes. 
Pour l'instant, nous nous contenterons 

> dire que cette affaire qui fait grand 
bruit en ville et au palais de justice prend 
en ce moment des allures de scandale. 

s créanciers de la maison Cas3c sont 
plus que surpris de l'attitude du syndic à 
leur égard et l'excellent M. Obers dont le 
désintéressement et l'urbanité sont in
suffisamment appréciés (si j'ose m'expri-

ainsi) ne se doute pas des commen
taires fâcheux que son attitude bizarre 
inspire a la malignité publique. 

En attendant les conclusions de cette 
histoire, il y a des centaines d'i 
qni sont sur 1 pavé, espérant impatie 
mentis réouverture de tons les ateli-
des établissements Casse. 

Ils sont, avec raison, plus pressés que 
M. le syndic.qui semble de son côté l'être 
beaucoup moins que les créanciers. 

C'est la seule indication que nous nous 
reimelfrons, pour aujourd'hui, de sou
mettre respectueusement à MM. les juges 
du tribunal de Lille. 

d'eret, 1» colonel Bolléve, de 
l'Infanterie d« marine, e*t n o m o t comman
dant en chef d u troupes de l'Afrique occi
dentale français*. 

a Nil* a 

E. LAGRirXlF.RE-BEAUGLERC. 

Legonvérnenoent se préoccuperait des joui 
•es a<-n10, 20 et :.'l juin ù Pan» ; le mtniatr 

de 1 intér sur a en à ce sujet une longue en 
tre vue avec le nréM de p o l i o . 

,"><>» rapports adressés, tant I'I la prefectur 
qu'au mimslé e, il résulte qu'il y aura caria: 
««ment d»s manifestations devant la statu 
de St?iisnoargsurtout le 10 juin, premiar jou 

et d'emblèmes patrlotlqi 
«lie s'opposera formellement ù ce que ces In
signe» port nt des inscriptions injurieuses 
pour l'Allemagne, de même qu'elle ne per
mettra pas les discours et les attroupements 

Du reste, lr 
crotement p i s e s »tne deviendront» 
que si les manifestants y obligent 

N O S 

DEPECHES 
i t Rôti bn i i -Ton rc o i ng 

Conseil des Ministres 

de M. Féll 
Les Universités 

M. Poinearé a fait eigner un projet de loi 
relatif à Ineonsiitutton des Universités. 

Rappelons qu'aux termes de ce projet te* 
corps de I acuités ios Huées par la loi de 1806 

dépensés de laboratoire, blblfothèqi 
la création de nouveaux enseignements el 
d'rruvres dan- l'intérêt des étudiants. 

Les droits d'examen» «t d9 diplôme nanti 
nuiront, an cou'raire, k être per-oa an prjlit 
de l'Etat. 

Suppression des recett s particulier»! 
De «on côté. M. Rlbot a toam s i la ait 

ture du président de la République an prajtt 
de lot ayant pour objet la suppression ries 
i-ttcattM particuliers» des finance 
d'axtnet on. Ces recettes seraient remplacé*» 
par la création de trésor ers-payeurs da 
villes de plat d» 30,000 Ame». 

La révision des tarif» d« rémuoératio.. 
agents permettra 4« réaliser une économie 

•ceideattsJe 

M. Chasrtawp* a rstt H M n dé»n« nni 
UM««.«WT«-I M. CoashÙ», tanpsstMr t*»* 
rai de» colonies, est nommé gouverneur gêné 
rsl se l'Afrique occident»!» françai»». 

petits »»ric itttart. (> proie'. Mt na» membres entendent maintenir leurs éa» •-

L'EXPEDITION 
DE MADAGASCAR 

La rrtrjbtt« iU« H o v a » 
Paris, tO juin. — An Conseil de» ministre» 

h ministre de la guerre » c^mmaniq <é & se» 
«ollégaes letHARramme suivant qu'il a r«çu 
da général Duchesn» : 

Hovss se retirent sur Andribo, ont 
brûlé seulement un hangar et laissé éta
blissements Suberbîe presque intacts. • 

(aate poliiK.ua considéra»*» ; 
I t* •»• .ne" 

Cette fsnta ptot avoir <ie 
pour la résine parlemantalr 
Béais. (Appl»adl**eaie»ls.} 

Discours da IL Flishon 
•f. Plicbon proteste eintrn es qai a Médit, « M 

-" tgairé* • monopole m 
tri i > 

i petits agric 

k K<!pnbltq< 

q laïques gros 

En eftat MM. Cuvtmot, I^arti^s et Cordée* 
ppertw 

oe paiite culture, 

le corps d'à Celle dép'cbe indique gu 
éopatien, qui •'•'..\\\ le 0 
Occupe SuberM"ville, puisque le» Hovaa se 

' 'A* sur Andribo qui =o trouve é mu 
de kilomètres environ di Suherbte-

9oberlitévMle v» devenir certainement 'e 
)int nftncfnal des opérations militaires. Le 
wit^llemm: de cette place e» troavér» 
ailleurs parîsitesNBJt assuré par le fleuve le 
ïtniboka et la rivière Trop». On a vu que la 
tpéche dit q 
éville ont è 

ILe o o l o s a e l <• i l l o n 
BitiMone. 15 juin. — U veuve d a colonel 
illon a fait demander immédiatement quel

les étaient les formalités S accomplir pour 
obtenir qne le corps de son mari fut ramené 

Les officier» de l'aacten régis 

CHAMBRE 

ISNi 

AVANT SEANCE 

L/mpôt sur le revenu 
lavaignic va repren Ire à titre d'amende 
m projet des eontributio 

t'il avait présenté 
r l'impôt i 

r les contnl: 
le 

global pto; 

Les femmes divorcées de fonc 
tionnaires 

M. Naqn#t d-maada fio>«ription d i u là loi de 
financée d'une déposition additionnelle aux U 
• laquelle - l«* tourne» da fonction'atrei 

e» militaires divorcées, lorsque le divorce 

nsion .i laquelle «lie» 
i leur faveur, i 

il elles étalent devennés 

LA SEANCE 
T.a séance est ouverte A deux hei 
La Obambre n iopte une proposition de loi de 

1. ds Mahv porlant appLeation du service mlli 
lire a l'Un de U ! cumon. 

L'élection de Thiers 
M. B< aérian dépose un ranport concluant h l 

de M. Chamerlat, dam l'ai 
(Puy-de-Dôme). 

. aJoptéez ei H. Chame:U 

L'élection de Sedan 
dre du jour »p elle U discussion de* conclu 
du rapport sur l'élection do Vf. Villain dan 

U REFORME 
DES BOISSONS 
L'ordre du Jour apnelln U suite de la d:s:us«fon 

u projet de réforme dea botaaona. 

Discours de V. Goujat 
. Goujat reprend son discours, interrompu 

t orooi^, dit-il. , ,!,V'-< < enl-

télé. 

i lenr mil ga 
lent qu'on v 
urla mouili.ige 

. George» Berry. (Rires et applaa 

Berry, — J'si dOlenda l'boané 

M. Goujat. - L'anplieition ds la loi sur le 
•Boulllxtfe .'i 'e vinage pourrait donaer quaranle-
6i»q a i l lons au lieu de vingt-cinq. 

M Georges Berry. — Cette loi est inapplicable. 
M. Go Jat. — L' gricultenr ast victime du phyl

loxéra, de l'usure e" des déconfiture» notarial 
i été victime « 
(Ali t_an 1 App 

onaell est incomplet (Etela 
T . * > » L 

Nos» 

L' gricultenr 
-' des dôeoni 

unde escroquerie du Panams. 

Forme démocritiqne et 

distillateurs du Nord (N'oiirellu 
iiubllqne qne je t\.'i 
dsm<ndnnt de ne n 
monopoleurs et ma 
4pplatidi-aei!ieati à 

i agricole « 

Discours de M. Antoine Ferrier 
St. Antoine Psrrier. — JA demande 1* ntati 

lien du droit de* t.oiiIMuM ds cru. Je suie doi 
favorable à l'amende .UNI tsfc M. de Saiet-Quentii . 
(•n tons ce* le projet du iMuvernement ne peut être 
aeen-illi.Or.Kw.il :V<t réprimer la f rend», ta 
n'tatna» chai ; i peut cuiuvsieur qu'elle s'fl 
quoi qu'en ail fi le rapporteur. 

Dea staltrtiquea démontrent que la frauda 
êch»MJ»r an ft«t 3->-'-.*^ hectolitre* enr 2,9 
en t'a» : KCI.Kïl en l#*ï ; mala é'est ebei le 
oamq.'il f»ut caereher ee;te <lt(Térenee. 

Le projet du go ivememant est laaeesetable et 
impose une décbfsftn» faite soiiante-dou» heure» 

la» 
_ :U-

i bonlllear» 
raiion. Dan 
préféreront cesser de distiller. (Très bien 
s W s b»aes. ) 

11 «M vrai qu'à «été S» oél». M prspn»» l'ebon-
nemsnt : sasn 11 avet t u possible de fair -" 
atsatfcssasnt qui n'est qu'an eacreleo éégeteè. 

Qaaat ees vielles fui serons tattea ne Set 
Se» hottUtoare, «Ike sont iaaoeepUhlea : s'est l'm-

fTr«» bien.) 
n serait Inhnmsln d'ealrrer la Consommation 

aou pas le fait d'un «Tan i <noeopo<e 

Il v n u i Intérêt de {ustlce qui ex g 
« Praartta patent 1 imto . Ceet le a 

cipe da la RivoUli'^i franc Isa, 
La qvesflen irtivgléna - T f 11 Jgslieinil 

rlègedM toiilleur» ât 

Discours de M. Salis 

l'éaaUte levant 1' 
le gouvernement demandent 

)nt<ntsdeaCharentes, lia n» 
isMvjcomm aie avee les bonit-

j et Koichor relatif 

H. Rousse (m Vari. — Dan» 

M 

Ho 

Cot veut répnudre 

s ds H. UtCheu s i 

i espéra que l'accord 

de tranener dès a 

apporteur mats Se 

VOTE 
D E 

l a s u p p r e s s i o n 
OU BOlilLUGE DE CRU 

Le Prtetdent met t u x voix l'amn«d<<m»at 
d« M. de St.Quealin qai tend au maintien du 
privilège des ho lilleurs de cru, et auquel M. 
Pertier >e rallie. 

Le scrutin donne les rfisnltata aiûvanta : 

Pour : 208 voix 
Contre : 341 » 

Lamendemect est repoussé. 

Le pr iv i l ège des boui l l eurs 
de c r u es t abol i . 

Série d'ameademenls rejetés 

Œ : «'•'"" «i*»» 
a annonce q i e !» co<n-n^uioa résignait toa 
mandat. IU a ont r.»», depuis lors, fait eoav 
nnltre leur intention. 

Les Sociétés de coopération 
Pour la troisième foi», le Sénat est n«M '« 

projet de loi sur les Sociétés de prodnetloa. 

rat d» part «ipation aus bénéûc»», reseBM 
vec mot Bea>iocs delà Cfmabre. 
II. Lourtlee est chargé du rapport qrj'tl t* 

de le M faire sauter • 

nstro-
l'a le i 

LE COMMERCE DE LA FRANCE 
Parts, i û j u n . — L'imprimerie natinnwU 

vient de mettre >o<)a pmese lu volume de» 
docum-nts ht-ttsl ques publié» par l'adiaa-
nie tnt lon deedounans sur la commerce «Si 
la France rendant les cinq premiers tuoia ds 
feaneVisavS. 

Les Importations se sont élevées du 1er 
janvier an 31 mai, » 4.iï28.943.0Wfr. «t ta» 

Importations 

Objets d'à" 
Matières nécessaires é 

Matière* nèeetwiirea 

.'M3.V8i.S0O 533.137.» 

91S.»MUm 1 OlS.TSOjSvB 
. s i i .S9 i .soe 23o.ssi.atv> 

. 1 .5».918.000 i 

i. 2T8.18i.0tW 

3i8v3Si.ua> 
".'•M.fiï&.OOO 
têjtÊHMt 

t.mMm 

iii 
L.;WJ.5*^.000 l > 1 0 . U 8 . 0 t ï 

H. af a sac d«ve!oppe t 

r M. Salis, rapporte 

amendeaaeat tendant 
' t ar le» déUUlaats 

mandement qui est com-

•I. Dut'Ols. -

i droit de propriété. 

IM Commisnion répons' 
qui M t rejet* par 3 9 0 v< 

M. Bourloa de ouvre oéi 

ondes campagnaa. 

• l ' a o ï e n d e m e a t 

M. Dopon a la parole 
k protester contre les 
lecusé les cultivateurs 

r l'article 1er. H t 
lee paroles dn rapporteur q 

Fixation de Tordra du jour 
M. Le Hérissé demande a la Chambre l'ins

crire on tète de son ordre du jour de lundi la dis
cussion sur la situation faite nui étudiants en mé-

• cette affaire est inscrite en télé 
9 1» proehanc séance pjr 3S8 

Avaal do reprendre 
) qielqaea projet» d'il 

Ce dernier 
Aves. qui a signalé a» certain nombre d'irré

gularités pouvant, suivant lai. vicier Isi rsi i l tsn 
dnacrulin. Emporté par »a foae;ae oratoire. U. 
Aveï a commis nn Upms qui a f«rt aivartl ^es 
collègues. — Non, messieurs, ne». 1» Chambre ne 
voudra pass smcl.aer »de pireilles atanceivras... 
Vons penses si l'on a ri t 

Sur les boissons, c'est U. Goujat qii i» premier, 
a pris lu parole. Le dépoté soelalisla da 1a Nièvre 
avait entamé l'autre Joui1 un d.aeoar» an peu long 
en favenr des bnailiearn de cru. Il bous • servi 
aujourd'hui la canon o trancha. 

M. Antoine Périer qui 1'» remolacé é la Iribnna, 
»«t également nn bouillaar convaineu. L»i assu
ment* qu'il a téraibope» ont été rérn'é» succès» -
v-jm*nl tiar M. Piichop qui n parlé a i nom des 
petits cultivateur» de betteraves dn N»rd et parle 

A.\x S é n a t 
La prostitution 

ntssion dn la loi Bérsi 
n fhtend «ntonrd'hui M. 

n r d e de»sî»*nx, «t M. L*plne, pr*M d» po-

La loi sur les acàcUnts 
M. Rardoox, qai présidnH H «Annajli 

de* accidents, a décidé de convoquer oeate 
eommsalgn pour lundi aflsdasSTOTT si son 

L'ANNIVERSAIRE 
cle Isa m o r t «le C a r n o l 
P a r s , 15 juin. — Les détail» de 1» eér-e»s-

nle comm a moratve da premier annivers«irn 
le In mort du président C u n o t sont déan U-
cément réglés. 

C'est lundi, 2\ Juin, qae cette cér^movrin 

Elle r itetara en une v,»H* i l » . 
B préeiônnt de la RépuMiqne par 

M. Félix Fanre, les bntrenax de» Chumben» 
et la» miBMtrets. Le minlatre des alïeirnn 
étrangères a faii in ornaor boas le» mesnkvnn 
du corpi diplomatique. p*r U s coin» de la 
direction da protocole, de I heure dn cette os-

Celle-ci anra lieu outre neuf et dix hissa» 
dn matin, de façon, que durant to i t 1» rené» 
de ta jonrnéo l'accès des caveaux du Pa»> 
théoo pu s»- être libre pour la popalatiom 
parisienne, qni sera admin» à visiter 1» »»V 
puitureile M. Carnot. 

L i cérènaonie rel gieu-e, organisée pnr le* 
»3ir.sde Mme Carnot, aura lieu l e m ê m e j j n c , 
à onze heures da matin, à 1» Madeleine. Î n» 
membres du souvernestent s'y rendront à 
litre individuel. 

Dorent tou'e la jonrnée da 2 . juin, les o i t -
ciers des armé*» de terre et de mer porteront 
le crêpe à l'épée, en signe de deuil, et las 

LA GRACE DE BAIHAUT 

M. FAURE 
grand-cordon de Saint-André 

Parie. i~> juin. — L'empereur de Rmeé» 
vient d'envoyer a M. Félix Faure le grmir 
cordon de Saint-André. C'est on courrier 4» 
esbinet qnt l'a apporté. 

C'est i( 
deurde Ri 

de Moreohfttm, 
' 'P". ': le miniatra 

de» Affaires élrn»|réros. 
L'envoyé -pécial est pirtear ûu cnlliar 4 » 

l'ordre i l d u a e lettre autographe du Csar 
Nicolas. 

La remise des i n ^ n a t et de la letlr» • été 
ûx^eaa lundi I*. juin à I ambassade <i.> Rasai*. 

L'ordre de s <int-André est le plus impac-
donns 1» droit de postéjr tant ea Russie et 

tous le* a«tr*a. 
M. C a n o t ne 1. 

'ans de présidence, 

t des f.'ta-'î de Kiel . 

i l . jut de dJMSt 

de la celé- t 

Le piTîrawst fcPAJrip OcfiJcBlib 
M. < hau I -'• e t le cftloraol D o l é e 
Paris. 15 juin. — Voici qtielqo»» d 

biographique» suri-» deux fonctionnait 

seil de» min >tr< 
Le nouveau tpnvernenr général de rAffiq»*» 

«cclilentale, M. Cnaudlé, est depnis le 13 jâaa 
de l'année dernière Inspecteur p.'néral 4s 
^e claaee des colonie», grade qui »»t nill»»<> 
* oelni de général dn hr^ade. 

M. Chniid'A, qai est né en 18-V,, est entra 
dan-i le coumîssariat de la marine en 1871 ni 
c'oetqn»nd il dépendait da mtn'stére de la 
marine qu'fl fat charc; rî':me ooarte mi»»is« 
na Sénégal. 

Promu imperteur le 27 août 1889, il reeat 
le» missions snivanies : InepecUon pernta-
nenl» de deux ans à U Nouvell.--Inlilona» 
(IftMMWl) ; miKsien en 180ï à la Marttstaaa» 
poa- évaluer lo, dépits ci isés pat I» i 
clore; mission i la Réunion ta 4T~ 
étudier la situation financée de la < 
mWivn anslogue auxAntille» (If 
vient de prendre fin tont fin—M 

Le colonel d inf»nterie d» maria» : 
•s t ;iffé d» dnrmaJate huit «a» , U « 
aervica le 2 nevnarjbrs i8i"» cnm_ 
voloatair» at fat nommé nons-lioutsau 

lfti*. capitaia» t » 'X, déesanfee» 
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